
2. Quand, par exemple, une compagnie dont le capital-actions 
est de $1,1100,011(1 <1 <jui a le pouvoir de le |)orter ,\ $0,000,000, demande 
îles amendements 5 sa eluirte, l«‘s droits sont calculas sur $.r),iMH),000.

HILLS PRIVÉS

543. En sus tics droits Établis à l'article 542, les 
droits additionnels suivants doivent aussi Être ver
sus au comptable de l'assemblée législative:

1. Chaque fois que les promoteurs d’un bill privé 
profitent de la suspension d’une règle ou de la proion 
gation des délais prescrits aux articles 510, 511, 516 
et 531, cinquante dollars;

Noies:—1. Chaque fois une les promoteur* d'un hill obtiennent 
la suspension d’une r'gle, ils doivent payer $50 avant de i*nuvoir 
faire franchir à leur hill l'étape en vue de laquelle la suspension a été 
demandée. Art. 545, 547.

2. Quand la chambre a prolongé les délais presents aux art. 510, 
511, 510 ou 531 sans dispenser du paiement des droits additionnels 
prescrits par l'art. 543, les promoteurs doivent payer $50 avant de 
|h>uv -ir faire franchir 5 leur hill chacune des étapes mentionnées 
dans les art. 510, 511, 510 et 531. Art. 545, 547.

2. Quand les promoteurs d'un bill privé portant 
constitution ou refonte d’une charte de cité ou de 
ville obtiennent la suspension du premier paragraphe 
de l’article 468, trois vents dollars:

Note:—<’es $300 doivent être payés avant que l«- hill mit examiné 
par lin légiste» et imprimé. Art. 515, 547.

3. Quand un bill privé est présenté à la chambre 
après la quatrième semaine de la session et avant la 
fin de la cinquième, cent dollars;

Note:—Ce» $100 doivent être payé» dê» que la suspension de 
l'art. ,r>16 a ôté prononcée et avant que le hill soit présenté. Art. 
545, 547.

4. Quand un bill privé est présenté à la chambre 
après la cinquième semaine de la session, deux cents 
dollars.

Note: -Ces $?00 doivent être payé» dé» que la suspension de 
l’art. 510 a été prononcée et av ut que le hill mit présenté. Art. 
545, 547.


